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Préambule  

 «  Tout e personne qui of f re au public de l’eau en vue de l’alim ent at ion hum aine est  t enue 

de s’assurer  que cet t e eau est  propre à la consom m at ion » ( ar t icle L.  1321- 2 du code de 

la santé publique)  

Pour  assurer  cet  obj ect if ,  i l  im por t e de desserv ir  les zones d’urbanisat ion par  une 

dist r ibut ion publique ( capt age et  réseau) .  Ainsi,  le plan local d’urbanism e doit  faire 

apparaît re les condit ions d’alim entat ion en eau de la com m une ( ressource,  dist r ibut ion 

consom m at ion) .  A par t ir  de cet  ét at  des lieux,  i l doit  ét ablir  l ’adéquat ion ent re les 

besoins en eau suscit és par  le développem ent  de l’urbanisat ion au t erm e du plan local 

d’urbanism e et  les m oyens m obilisables.  Cet t e dém arche doit  prendre en com pt e t ant  les 

aspect s qualit at ifs que quant it at ifs en veillant  à une gest ion équilibrée de la ressource.  

Situa t ion ac tue lle  

L’alim ent at ion en eau dépend du syndicat  des eaux intercom m unal de 

Lorquin/ Gondrexange.  L’ensem ble des habit at ions du v il lage est  desserv i par  le réseau 

de dist r ibut ion de l'eau potable.  

La base du systèm e d'alim entat ion s'ef fectue depuis des capt ages localisés :  dans le 

Blancrupt  – sur  la com m une de TURQUESTEI N pour  7 sources.  

Et  est  com plét é par  une source à LAFRI MBOLLE. Le point  de pom page et  la st at ion de 

t rait em ent  se sit ue à NI DERHOFF où il est  alim enté par  2 forages.  

La qualit é des eaux est  considérée com m e de t rès bonne qualit é.  

Un réseau com plet  ( cf .  plan)  de canalisat ions du v il lage de Hat t igny  assure une 

dist r ibut ion sat isfaisant e aux habit ant s ( et  aux ar t isans)  :  

Une conduit e pr incipale DN 300 alim ent e la com m une j usqu’au car refour  Rout e de 

Ber t ram bois et  route de Saint - Georges.  La rout e de St - Georges est  alim entée en DN 250 

j usqu’à la sor t ie du v il lage.  La route de Ber t ram bois est  elle,  alim ent ée en DN 250 

j usqu’au sit e t our ist ique Cent er  Parcs.  Les rues du Faubourg et  de Tanconv ille sont  

alim ent ées en DN 100.  

Perspec t ives d’avenir 

Les capacit és de product ion peuvent  êt re augm entées pour  répondre à la dem ande des 

par t iculiers.  

L'ossature du réseau en place perm et  la réalisat ion des ex t ensions dans de bonnes 

condit ions sur  l 'ensem ble du t er r it oire,  à charge du dem andeur .  

Les conduit es pr incipales devront  êt re d'un diam èt re suff isant  pour  assurer  la défense 

cont re les r isques d' incendie dans les condit ions norm ales de sécur it é.  
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PREAMBULE 
La collecte et le traitement des déchets est organisé par la Communauté de Communes 

des Deux Sarres (CC2S). 

La Communauté de Communes des Deux Sarres (CC2S) est constituée de 19 

communes, et regroupe 7 055 habitants soit 12% de la population de l’Arrondissement 

de Sarrebourg (données INSEE 2007). 

 

Voici les populations prises en compte au cours des différentes étapes techniques de la 

gestion des déchets : 

- Précollecte / collecte / tri : 6 681 habitants 

- Réseaux de déchèteries : 6 681 habitants 

- Traitement des OMR : 6 681 habitants 

- Population Eco Emballages : 7 055 habitants 



 

 

 

 



ORGANISATION DE LA COLLECTE 

Mutua lisa t ion du se rvice  

La CC2S possède la compétence déchet et dispose de son propre Service Public 

d’Elimination des Déchets (SPED). Toutefois, la mutualisation du service s’est faite 

progressivement entre les 7 Intercommunalités de l’Arrondissement de Sarrebourg pour une 

meilleure cohérence territoriale. 

– 1999 : Généralisation d’un coût de traitement unique pour toutes les communes de 

l’arrondissement (sous condition de collecte sélective) 

– 2003 : Mise en place d’un réseau de 6 déchèteries (7 déchèteries fin 2009) 

– 2003 : Réalisation d’une plateforme de compostage pour l’arrondissement 

– 2004 : Groupement de commande des marchés de collecte et de tri des 7 

intercommunalités (marchés distincts) 

– 2006 : Étude de faisabilité d’une régie de collecte 

– 2010: Marché unique de collecte et de tri avec mise en place de la Redevance 

Incitative et création d’un pôle déchet d’Arrondissement au sein de la communauté de 

communes de Sarrebourg (coordinateur) 

La mise en place de la Redevance Incitative a été, en 2010, l’étape la plus importante de la 

mutualisation du service déchets. En effet, afin d’accroître la prévention, le recyclage, et de 

maîtriser le coût du Service Public d’Elimination des Déchets, le Grenelle de l’Environnement 

invite les collectivités à remplacer leur mode de financement actuel du service déchets, par 

une tarification incitative dont la grille tarifaire s’appuie sur l’utilisation réelle du service par 

les usagers, avec une part fixe pour le fonctionnement du service et une part variable pour 

son utilisation réelle. L’incitation recherchée au travers de cette tarification, basée sur le 

principe du « pollueur – payeur », est une incitation au geste de tri et à la diminution globale 

des quantités de déchets produites par les usagers. 

Ainsi, pour l’ensemble des communes de l’Arrondissement la collecte sélective est passée en 

monoflux, c'est-à-dire que chaque foyer n’a plus qu’un seul bac pour les déchets recyclables 

au lieu des 2 caissettes. Le nouveau bac pour les OMR est quant à lui pucé et la tarification 

est à la levée, c'est-à-dire à la fréquence de collecte. Les usagers ne sortent alors leur 

poubelle d’OMR que lorsque celle-ci est pleine et non plus chaque semaine comme c’était le 

cas auparavant. De cette façon, la CC2S souhaite diminuer les tonnages de déchets 

résiduels et les tonnages globaux produits sur son territoire. 

 

 



Organisa t ion de  la  collec te  

La collecte en porte à porte : 

SITA est le prestataire chargé de la collecte des Ordures Ménagères Résiduelles et des 

Multimatériaux (corps creux et corps plats en mélange). Chaque commune de la CC2S 

bénéficie alors d’un ramassage en porte à porte hebdomadaire des ordures ménagères, et 

toutes les deux semaines pour les multimatériaux. Ces collectes sont toutes deux 

conteneurisées : 

Les volumes des conteneurs d’OMR pucés sont les suivants : 

- 80 litres Foyer de 1 personne 

- 140 litres Foyer de 2 à 4 personnes 

- 240 litres Foyer de 5 personnes et plus 

Les professionnels et collectifs peuvent bénéficier de bacs d’OMR pucés de 360 et 660 litres. 

La collecte en point d’apport volontaire : 

Le prestataire chargé de la collecte, du transport, et du traitement du Verre est PATE SA. La 

collecte du Verre se fait alors en apport volontaire dans les bornes mises en place dans la 

totalité des communes de la CC2S. 

Les habitants peuvent également apporter leurs déchets (déchets verts, ferraille, 

encombrants, bois, piles, huiles, batteries, DEEE, DMS …) dans les 7 Déchèteries du réseau 

de l’Arrondissement de Sarrebourg. Ce réseau de Déchèteries est géré par la Communauté 

de Communes de l’Agglomération de Sarrebourg et est exploité par VEOLIA. 

Une alternative à la collecte : le compostage domestique : 

Le compostage consiste à transformer les déchets organiques en humus, c'est-à-dire en 

engrais que l’on appelle le compost et qui peut être utilisé dans les jardins puisqu’il favorise 

le développement des plantes, la résistance aux parasites, aux maladies, et aux gelées. 

Le compostage individuel permet de réduire les tonnages d’ordures ménagères produits et 

apparaît alors comme étant l’une des alternatives à la collecte et au traitement des déchets 

engendrant d’importants coûts pour la collectivité mais aussi pour les usagers. 

Les ambassadeurs du tri de l’Arrondissement interviennent auprès des écoles et des 

collectifs souhaitant installer un composteur au sein de leur établissement ou au pied de leur 

immeuble, et expliquent aux élèves et usagers son fonctionnement. 

La mise en place de la Redevance incitative à entrainer une forte augmentation d’achat de 

composteurs de la part des usagers souhaitant réduire les tonnages de leur bac d’OMR. 



TRAITEMENT DE L’ENSEMBLE DES DECHETS 
 

Traitement des OMR :  

L’ensemble des OMR collectées est transporté jusqu’au Centre de Stockage et 

d'enfouissement des Déchets Ultimes (CSDU) de Hesse, et y est traité, sans opération de 

transfert. Une convention est établie entre la Communauté de Communes de l’Agglomération 

de Sarrebourg, propriétaire du CSDU, et les 6 autres Communautés de Communes (dont la 

CC2S) concernant le traitement des OMR de l’Arrondissement. 

Le CSDU reçoit également le tout venant des 7 déchèteries du réseau, ainsi que les Déchets 

Industriels Banals (DIB) qui sont les déchets des professionnels qui ont un contrat privé avec 

SITA pour la collecte. 

Traitement des Multimatériaux : 

Les Multimatériaux collectés sont transportés par SITA jusqu’au centre de tri PAPREC à 

Custine (54) où des trieurs vont séparer matériau par matériau (acier, aluminium, briques 

alimentaires, papier/carton, plastiques, refus de tri). 

A l’issu du tri, les matériaux valorisables, c'est-à-dire les multimatériaux collectés sans les 

refus de tri, vont être recyclés par des industriels. Un contrat unique de reprise des matériaux 

a été signé entre les 7 CC de l’Arrondissement de Sarrebourg dans le cadre du Barème D 

d’Eco-Emballages. 

Ainsi, la CC2S a signé des contrats de reprise avec les repreneurs suivants : 

- Reprise du Verre : OI Manufacturing France (Villeurbanne) 

- Reprise Papier-Carton (EMR), Acier : PAPREC 

- Reprise de l’Aluminium : REGEAL - AFFIMET 

- Reprise Plastiques : Valorplast à Puteaux 

- Les journaux, revues magazines (JRM) ne sont pas pris en compte dans le contrat 

de reprise Eco-Emballages et sont repris par la société NORSKE SKOG à GOLBEY. 

- Les refus de tri sont quand à eux expédiés et traités en Centre de stockage. 

Traitement des Déchets de Déchèteries: 

Les déchets collectés sont évacués vers différents exutoires, selon les matériaux : 

- Gravats : LINGENHELD Sarrebourg 

- Ferrailles : BRUNNER à Sarrebourg 

- Bois : Société REKO énergie bois à Réding 

- Tout-venant (Encombrants) : CSDU de Hesse 



- DMS : CEDILOR à Malancourt la Montagne 

- Huiles minérales : SEVIA à la Garenne Colombes 

- Huiles végétales: ECOGRAS à Aubervilliers 

- Batteries : METALEUROP à Cheminot 

- Piles : EURO DIEUZE INDUSTRIE à Dieuze 

- D3E : Envie 2E à Nancy 

- Déchets verts : Plate-forme de compostage du groupement de l’arrondissement de 

Sarrebourg à Sarrebourg. 

Traitement des Déchets Verts à la Plate Forme de Compostage: 

La Plate Forme de Compostage de Sarrebourg transforme en compost les Déchets Verts de 

l’Arrondissement de Sarrebourg à savoir les déchets verts des professionnels et des 

collectivités, ainsi que ceux des 7 déchèteries du réseau à : 

 

- NITTING,  

- BERTHELMING, 

- SARREBOURG, 

- MITTELBRONN, 

- TROISFONTAINES, 

- DABO  

- et MOUSSEY 

 

 


